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Pharmacienne cantonale

Liste des médicaments pouvant être utilisés à titre professionnel par les
optométristes

1. Bases légales et référence

l' administration et l'utilisation professionnelle de médicaments.

médicaments à utiliser par les optométristes sans prescription médicale ou sur indication des
ophtalmologistes >

2. Conditions d'utilisation

Les médicaments figurant dans les listes ci-dessous peuvent être utilisés uniquement par les
optométristes titulaires d'un bachelor of science (HES) d'optométrie ou d'un titre reconnu
équivalent. Ils ou elles doivent être inscrits dans le Registre des professions de la santé (GesReg)
et disposer d'une autorisation de pratiquer sous propre responsabilité orofessionnelle.

Les médicaments doivent être achetés auprès d'une entreprise autorisée et domiciliée en Suisse.
Les optométristes sont responsables du stockage approprié (température, humidité, sous clé et
séparé des autres produits) et doivent effectuer des contrôles de péremption.

3. Médicaments à utiliser sous propre responsabilité professionnelle

Les optométristes peuvent utiliser sous propre responsabilité professionnelle les médicaments de
la liste ci-dessous, dans le cadre de leur activité.
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Reins et solutions de substitution
Diurétiques

Médicaments soumis à ordonnance

Ophtalmologica
Préparation contre le glaucome

Médicaments soumis à ordonnance

I 1.03 Anesthésiques locaux

Médicaments soumis à ordonnance

11.08.20 Larmes artificielles

Médicaments soumis à ordonnance

I 1.08 Préparations à action physique

Préparation non soumise à ordonnance

Diagnostica
Autres diagnostiques

Médicaments soumis à ordonnance

4. Médicaments à utiliser sous la surveillance d'un ou d'une ophtalmologue
Les optométristes peuvent utiliser les médicaments de la liste ci-dessous dans le cadre d'une
activité en cabinet médical, sous la surveillance d'un ou d'une médecin spéciàliste en

ophtalmologie.
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